
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 18 MARS 2025 

 
 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 18 mars, à 18 heures et 20 minutes, se sont réunis les 
membres du Conseil d’administration du Centre communal d’action sociale, sous la 
présidence de Madame Joëlle MOTTE, sur convocation individuelle, faite le 7 février, en 
exécution du décret n°2004-1136 du 21 octobre 2004. 
 
 
ETAIENT PRESENTS :  
 

 Madame Joelle MOTTE, 
 Madame Cristel FABRIS, 
 Madame Christelle LE GOUALLEC, 
 Monsieur Patrick GIBERT, 
 Monsieur Christian BILLOTTE, 
 Madame Mariam THIAM, 
  Madame Chantal GARDET,  
  Madame Eliane LOUISON,  
  Madame Michèle BAHURLET,  

 
 
ETAIENT ABSENTS et/ou EXCUSES :,  
 

 Madame Sylvette GIRAUD,  
  Monsieur Lakhdar FEMMAMI,  

 
ONT DONNE PROCURATION :  
 

 Monsieur Stephen HERVE à Madame Joelle MOTTE, 
 Madame Oldhynn PIERRE à Monsieur Patrick GIBERT, 
 Madame Nezha DECOURRIERE à Madame Christelle LE GOUALLEC, 
 Monsieur Maxime ATTYASSE à  Madame Mariam THIAM 

 
 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Audrey GUENICHE, Directrice Santé Solidarité et 

Autonomie, Directrice du CCAS  

 

 



 
La Vice-présidente ouvre la séance à 18h20. 
Le quorum étant atteint. 
La Vice-présidente présente l’ordre du jour, soumet au Conseil d’Administration le 
procès-verbal du 10 décembre 2024. 
 
 
Madame Joelle MOTTE présente l’ordre du jour : 
 

 APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
10 DECEMBRE 2024 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 18/03/25-01 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET L’ASSOCIATION BUZZ ART DANS LE 
CADRE DU DISPOSITIF D’ACCUEIL DES COLLEGIENS TEMPORAIREMENT 
EXCLUS (ACTE) PORTE PAR PROJET DE REUSSITE EDUCATIVE (P.R.E) 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 18/03/25-02 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  ET « MADAME VIRGINIE PERBAL » POUR 
LA MISE EN PLACE D’ATELIERS, DANS LE CADRE DU PROJET DE 
REUSSITE EDUCATIVE (P.R.E) 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 18/03/25-03 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET L’UNION DEPARTEMENTALE DES 
ASSOCIATIONS FAMILIALES DE SEINE-SAINT-DENIS (UDAF) POUR LA 
MISE EN PLACE D’UNE PERMANENCE DE CONSEILS ET 
D’ACCOMPAGNEMENT SUR LE SURENDETTEMENT ET L’AIDE 
BUDGETAIRE 

Madame Mariam THIAM, administrateur de l’UDAF, ne prend pas part au vote. 
VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 18/03/2025-04 : MISE EN PLACE DU REMISAGE A DOMICILE DES 
VEHICULES POUR LES INTERVENANTS SOCIAUX, LES IDE DU SIMAD ET 
LA DIRECTION ADJOINTE DU CCAS 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 18/03/25-05 : APPROBATION DE LA TARIFICATION DES SORTIES SENIORS 
2025 DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Monsieur Christian BILLOTTE, propose une participation symbolique de la part du 
CCAS pour la tranche 4 et plus. Les Administrateurs valident la proposition d’un groupe 
de travail pour la modification du règlement des Animations séniors. 
VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 18/03/25-06 : BUDGET PRINCIPAL 2025 – AUTORISATION D’ENGAGER, 
LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 



 

 18/03/25-07 : BUDGET PRINCIPAL – METHODE ET DUREE 
D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 
 

 18/03/25-08 : REVALORISATION PAR LE DEPARTEMENT DE LA SEINE 
SAINT DENIS DU TARIF HORAIRE 2025 POUR L’ALLOCATION 
PERSONNALISEE D’AUTONOMIE (APA) POUR LE SERVICES D’AIDES A 
DOMICILE PRESTATAIRES 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 NOTE N°1 D’INFORMATION DU PRESIDENT : CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET LE 
PRIF «PREVENTION RETRAITE ILE DE FRANCE» POUR LA MISE EN PLACE 
D’UN ATELIER «EQUILIBRE EN MOUVEMENT» ET D’UN ATELIERS 
«MEMEOIRE». 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 

 NOTE N°2 D’INFORMATION DU PRESIDENT : MODIFICATION DES REGIES 
101, 102 ET 105 

VOTE FAVORABLE A L’UNANIMITE 
 
Madame Joelle MOTTE remercie les administrateurs. 
 
 
RIEN N’ETANT PLUS A L’ORDRE DU JOUR, LA SEANCE EST LEVEE A 19h46. 
 


